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Session de 2007 
Genève, 7-13 novembre 2007 
Point 6 de l�ordre du jour provisoire 
Organisation des travaux, y compris ceux de tous organes 
subsidiaires de la Réunion 
Élection d�autres membres 
du Bureau de la Réunion 

PROGRAMME DE TRAVAIL PROVISOIRE 

Présenté par le Président désigné 

10 h 00-13 h 00 

• Formalités d�ouverture 
• Présentation du rapport du Groupe d�experts 

gouvernementaux 
• Universalité de la Convention 
• Échange de vues général 

Mercredi  
7 novembre 2007 

15 h 00-18 h 00 Examen du rapport sur les travaux du Groupe d�experts 
gouvernementaux 

10 h 00-13 h 00 Mécanisme de contrôle du respect des dispositions applicable 
à la Convention  Jeudi  

8 novembre 2007 
15 h 00-18 h 00 Mines autres que les mines antipersonnel 

10 h 00-13 h 00 
• Examen du rapport sur les travaux du Groupe d�experts 

gouvernementaux 
• Consultations sur un point quelconque de l�ordre du jour Vendredi  

9 novembre 2007 

15 h 00-18 h 00 
• Mines autres que les mines antipersonnel 
• Consultations sur un point quelconque de l�ordre du jour 

10 h 00-13 h 00 
• Mécanisme de contrôle du respect des dispositions 

applicable à la Convention 
• Consultations sur un point quelconque de l�ordre du jour Lundi  

12 novembre 2007 

15 h 00-18 h 00 
• Mines autres que les mines antipersonnel 
• Consultations sur un point quelconque de l�ordre du jour 

10 h 00-13 h 00 
• Mines autres que les mines antipersonnel 
• Consultations sur un point quelconque de l�ordre du jour Mardi  

13 novembre 2007 
15 h 00-18 h 00 Adoption du document final et clôture de la Réunion 
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